
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05/11/2024 

 

 

 

 
Convocation du 21/10/2024 

 

 

 

• Convention de partenariat avec la Mutuelle JUST 

• Débat autour des orientations du PADD 

• Présentation rapport annuel CAC 

• Police intercommunale 

• Décision modificative 

 

 

 

  Les conseillers présents étaient M. Pierre CHARLET, M. DEBIN Sébastien, Mme 

SIEMIENAS Josette, M DORMONT Lionel,    Mme DORMONT Claude,  M. FERRAND Christian  , 

M. FLOT Pierre-Marie, M. SIMONNOT Thomas, M. COCHET Dominique, Mme HOFFMANN 

Nathalie absent excusé  M. HADJOUDJ Omar. Lesquels forment la majorité des membres en exercice 

et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L,2121-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales ; 

 

 Le président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec 

l'article L,2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l'élection d'un secrétaire pris au 

sein du conseil. Mme SIEMIENAS Josette est désignée pour remplir cette fonction 
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• Convention de partenariat avec la Mutuelle JUST 

 Le Conseil Municipal prend une délibération afin d'autoriser Monsieur le Maire à signer une 

 convention de partenariat avec la Mutuelle JUST, 

 

• Débat autour des orientations du PADD (Projet d'Aménagement et de Développement 

Durable) 

 Le Conseil Municipal prend une délibération afin d'autoriser Monsieur le Maire à présenter 

 les grandes orientations du PADD et a en débattre avec les conseillers municipaux. 

 

• Présentation rapport annuel CAC 

 Monsieur le Maire présente au Conseil le rapport Annuel de la CAC. 

 



• Police intercommunale 

 Le Conseil Municipal prend une délibération pour l'administration unique de la police 

 municipale qui devient intercommunale. 

 

• Décision modificative 

Le Conseil Municipal prend une délibération afin d'autoriser Monsieur le Maire à prendre                    

une décision modificative en ce qui concerne les travaux de passage aux leds réalisés par le 

SIEM (article 21 investissement) pour 8,500 €. 

 

 

 

                   Fait à Coolus, le 14 Novembre 2024 

                Le Maire 

 

             Mr Pierre CHARLET 

 

 


